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Regeste
Indemnité du défenseur d'office (art. 135 a. 3 CPP).

Erwagungen

E.1
Lerecours est irrecevable.

E.2
Lacause est transmise au Tribunal fédéral comme objet de sa compétence.

E.3
La présente décision est rendue sans frais.

Bellinzone, le 11 janvier 2021

Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
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